
LES PECHEURS DE LA VESGRE
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30 St Matthieu
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MAI JUIN JUILLET AOUT

AAPPMA 

78550 HOUDAN

JANVIER FEVRIER MARS AVRIL

SEPTEMBRE

Concours

Lâcher facultatif

Fête des pêcheurs

Lâcher 

Ouverture + 1er lâcher

ANNEE 2024

Les dates  des évènements sont  prévisionnelles et peuvent être modifiées en fonction d'éléments exceptionnels. 
Les lâchers "facultatifs" de Juillet et Août auront lieu si les conditions le permettent(Infos par affichage,Infos pêche 
par internet)

Le nombre de truites reste limité à 6 par jour et par pêcheur.
La carte hebdomadaire donne droit à 7 jours de pêche consécutifs sauf le jeudi et le vendredi 
sur le parcours truites (pratique possible ces jours sur le parcours "poissons blancs).
Une seule ligne par pêcheur sur le parcours truites.


